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Com., 20 sept. 2016, n°14-25131

Pourvoi n° 14-25131

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 1e, 26 sept. 2018, n° 16-18686

Motifs : "[...] Vu les articles 2 et 6, point 1, du règlement (CE) 44/2001 du 22 décembre 2000
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale ;

Attendu que pour rejeter la demande de la société Pucci au titre de la concurrence déloyale et
parasitaire subie ailleurs qu'en France, l'arrêt retient que le fait qu'il ait été définitivement jugé
entre les parties que les juridictions françaises étaient compétentes pour connaître du présent
litige et des conséquences dommageables résultant des actes commis par tous les
codéfendeurs, au motif que l'un d'eux était domicilié en France, n'a pas pour effet de faire
entrer dans la compétence de ces juridictions la réparation de faits dommageables commis à
l'étranger, dans lesquels la société française H&M, codéfendeur d'ancrage, n'est pas
impliquée ; qu'il ajoute que la société Pucci n'établit d'ailleurs pas d'actes délictueux commis
par les deux sociétés H&M à l'étranger et en déduit qu'il convient de statuer uniquement sur
les actes de concurrence déloyale et parasitaire affectant le marché français ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'en l'état de la décision précitée du 6 juillet 2011, elle était
compétente, par application combinée des textes susvisés, pour statuer sur l'intégralité du
préjudice résultant des actes de concurrence déloyale et parasitaire reprochés aux sociétés
H&M AB et H&M, peu important que cette dernière société, établie en France, n'ait elle-même
commis aucun fait dommageable à l'étranger, la cour d'appel a violé ces textes".

Mots-Clefs: Pluralité de défendeurs
Concurrence déloyale
Internet
Portée (dans l'espace) de la compétence
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